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BETHENY- LES ECAVES 3 

PLURIAL NOVILIA

JOHNNY HUAT

SA 

39. 
b) Opérations d'aménagement dont le 
terrain d'assiette est compris entre 5 et 10
 ha, ou dont la surface de plancher est 
comprise entre 10 000 et 40 000 m2.

le permis d'aménager a un terrain d'assiette inférieur à 5 hectares mais prévoit 
19 886 m² de surface de plancher, il s'inscrit dans les seuils de soumission à 
évaluation au cas par cas.

L  aménagement dit « LES ECAVES 3  », prévoit la viabilisation de terrains à bâtir. Le projet prévoit le découpage de 8 ilots ( 65 
logements env.), une voirie, des stationnements et la desserte des réseaux . 
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L  aménagement dit « LES ECAVES 3 », d  une superficie de1ha 99a cadastré ZB n° 86 partie , est situé sur la commune de BETHENY
 Il se compose de 8 ilots pour de l'habitat.L'ilot 3 est destiné à l'association "la SAUVEGARDE". Le projet est dans la continuité de 
l'aménagement des Ecaves. La raquette existante issue des Ecavés 1, est transformée en giratoire. Depuis ce dernier, une voie est
 créée pour desservir l'ensemble des ilots . Cette voie est accompagnée de places de stationnement dédiées aux visiteurs. Une 
voie douce relie la rue Maltot à la voie nouvelle. 

Le projet prévoit dans l'ordre de réalisation pour une durée de 8 mois les travaux ci-dessous:
les terrassements de la voirie d'une longueur 210m
la mise en Suvre des réseaux humides ( eaux usées, eaux pluviales, eau potable), 
la mise en Suvre des réseaux secs (électricité, gaz, télécom et éclairage) 
la structure de chaussée, des stationnements et des trottoirs
les enrobés
la signalisation et le mobilier

La voirie desservira les ilots et sera à usage public. Une rétrocession au Grand Reims sera effectuée.
Les réseaux seront exploités par les différents concessionnaires.



 

 
 

  

 

   

 

 

 

 
 
 

 

 
 
 

 
    

 

 
 

     

     

 

                                                 
 

Au permis d'aménager

La parcelle ZB n°86 a une surface de 24 656m², le projet occupe partiellement cette 
parcelle. la surface aménagée est de 19886m². La plus grande largeur de la zone est de 
±185m, et sa "hauteur est de ± 110m. 

Rue René Brouardelle, lieudit les 
Ecavés à 51 450 BETHENY .
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le site  est situé pour moitié dans une zone potentiellement humide à probabilité 
assez forte.
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Le projet est situé aux abords de l'aménagement des Ecavés, et était prévu 
en extension de celui-ci. . La parcelle est en contexte anthropisé. 
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le projet est à vocation d'habitat. Les logements sont raccordés aux réseaux 
du grand Reims

La création de logement générera les déplacements des habitants. 
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Hormis pendant la période de travaux, pour le compactage des voiries.

L'éclairage sera aux normes en vigueur. 

Un dossier d'autorisation loi sur l'eau a été réalisé pour les écavés en 2012 
incluant le site des écavés 3 et le bassin versant , obtenant ainsi une surface 
supérieure à 20ha.
 Le projet des Ecaves 3 prévoit , dans la continuité des Ecaves1, l'infiltration 
des eaux pluviales dans le noues paysagères. Il est soumis à déclaration par la 
rubrique 2.1.5.0.
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Comme évoqué, le projet est dans la continuité des Ecaves réalisé de  2013 à 2016. Sa vocation est la création de logement, et sa
 1ere incidence est l'augmentation d'habitant.
Le projet de 14ha dit "des promenades de damoiselle" est à 700m environ.  
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Non, le projet rentre dans le cadre du projet initial des Ecavés. La parcelle est en attente depuis 2012, elle n'était pas 
constructible à cette époque, du fait de la zone de bruit de la BA112. Ce n'est plus la cas. Les écavés 1 ont anticipé 
l'aménagement de cette zone, les études de 2012 en tenaient compte. Les liaisons viaires  et les réseaux ont été réalisées en 
prévision de cet aménagement. 






